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Nord, en insérant la clause que l'on trouve à
la page 30 du rapport de cette conférence. Je
ne prendrai pas le temps de la Chambre pour
lire cet article, me contentant d'insister sur le
fait qu'à ce point de vue la conférence des
provinces, à mon sens, n'était pas nécessaire.

A ce sujet on me permettra de dire égale-
ment à mon honorable ami,-et l'on croira
peut-être que la question n'offre pas une bien
grande importance, mais je suis d'avis qu'elle
mérite qu'on s'en occupe,-que l'article substi-
tué à celui qu'a proposé la conférence de 1929,
c'est-à-dire l'article que l'on trouve au bas de
la page 5 du Feille ton, peut donner lieu à
une fausse interprétation de la manière que je
désire indiquer.

Sous sa forme actuelle l'article porte que:

... rieu dans la présente loi n'est censé s'appli-
quer. à l'abrogation, à la muodification ou air
changemient (les Actes (le l'Amérique britannique
lit Nord. il 1867 à 1930. oit d" toute orlonnanie.
irgle ou tout règlement établi sous leur empire.

La clause proposée par la conférence <le
1929 disait que rien dans la présente loi ne
serait censé conférer le pouvoir d'abroger ou
de modifier les lois constitutionnelles du Ca-
nada, il s'agirait ici je suppose, des lois pas-
sées, actuelles ou futures. Il est probable que
le très honorable premier ministre et ses con-
seillers juridiques ont étudié la question le
iimaiter les lois de l'Amérique britannique du
Nord qui ne peuvent être abrogées ou modi-
fiées aux lois adoptées de 1867 à 1930. Je
pense à la possibilité que surgisse un amende-
ment à l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord auquel la présente loi ne s'appliquera
pas.

Le très lion. M. BENNETT: Mon honora-
ble ami a justement soulevé la question qui
a été la pierre d'achoppement pour les premiers

inistres (les provinces et leurs gouvernements.
La conférence île 1929 déclare que l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord peut-être mo-
difié. par suite <le la coutume établie jusque-là,
par une simiple majorité le la Chambre et du
Sénat. amendeuient qui pourrait nuire à l'exer-
ccice des pouvoirs des provinces ou les diiinuer.
C'était pour aplanir cette difficulté que la con-
férence a ei lieu et les mots mentionnés ont
été interprétés comme signifiant, à n'en pas
douter, qu'aucune interveution ne saurait dimi-
nuer, restreindre ou meme étendre les pou-
voirs constitutionnels îles provinces.

L'hon. M. RALSTON: C'est affaire île ré-
daction. Mon très honorable aii a à son ser-
vice îles rédacteurs dle lois d'expérience et
j'hésite même à lui faire une suggestion. Ce
sur quoi je veux insister c'est que, tandis que
l'ancienne clause portait que les lois constitu-
tionnelles di dominion du Canada, lesquelles
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comprennent à mon avis les lois passées, ac-
tuelles et futures, ne pouvaient être abrogées,
l'aritcle que nous avons maintenant sous les
yeux en limite l'application aux lois de l'Amé-
rique britannique du Nord de 1867 à 1930. Il
est donc possible que se produise justement
ce que le très honorable premier ministre
admet pouvoir se produire, c'est-à-dire qu'une
majorité de la Chambre et du Sénat présente
une adresse à Sa Majesté, et l'on pourrait
faire à l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord en 1931 et 1932 des modifications aux-
quelles ne s'appliqueraient pas du tout les
dispositions de la présente loi. Je me permets
de faire cette suggestion au premier ministre
et il en fera ce que bon lui semblera. Comme
je l'ai dit, il a eu l'avantage de consulter des
conseillers juridiques relativement à la rédac-
tion de la loi.

Le très hon. M. BENNETT: Les premiers
ministres îles provinces l'ont approuvée telle
qu'elle est rédigée.

L'hon. M. RALSTON: C'est peut-dte des-
t nié à la protection îles provinces, mais on

peut dou'r que cela les protege réellement
cun i' la révocation des amendements posté-
rieurs à 1930.

.'aîura i un mot à ilire sur' l'effet de la con-
fi',retice qui (,uit lieu et1 printemps entre les
provinces et le gouvernement fédéral. J'ai
lit, il v a un instant, (le pour moi elle n'avait

pas été plus loin que la disposition déjà
coitilie lani s la recommandation de 1929,
pour ce qui est d'empêcher l'abrogation ou la
iodifien'ion de l'Acte le l'Aiérique britan-
nique diu Nord. Mais la Chambre est priée
de noter que la confé' reice provinciale a fait
beauoup plus que cela. Comme la dit l'ex-
ministre de la Justice, elle a amplifié consi-
dérablemient les pouvoirs des provinces. Si
je comiprends bien cette adresse, les provinces
sont sorties de cette conférence munies d'un

pouvoir qu'elles n'avaient jamais eit aupara-
vaiii: clui d'abroger une loi impériale. Ce
pouvoir leur est conféré par l'adresse dont
nous sounmes saisis. Je ne doute pas que ce
ne soit bien ce' qu'on visait et nous devons

suppuoîeir qu'on ai consulé les autorités de
Grande-Bretagne pour s'assurer que cette

lause est acceptable. Toutefois, d'après ce

que je sais <je la conférence de 1929, les re-
présentants di Roviamine-Uni h ésita'ient à ac-
corder même au Parlement fédéral ce pou-
voir d'abroger uie loi impériale. Ils disaient:
"N'est-ce pas suflisant de dire qu'une loi du

RoyauNie-Uii.i qui est incompatible avec les

lois du Dominion n'aura aucun effet, sans
aller jusqu'à donner air Canada le pouvoir
d'abroger entièremni t cette loi?


